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I. DISPOSITIF DE CONTROLE  
 

Le réseau de surveillance de la qualité de l’air au voisinage du site de Doniambo appartient à 

l’association SCAL’AIR qui les exploite en tant que composantes de son réseau de surveillance à 

Nouméa. La transmission des données est cadrée au travers d’une convention technique régulièrement 

mise à jour entre la SLN et SCAL’AIR. 

 

Les mesures présentées  pour le 3
ème

 trimestre 2014 correspondent à celles fournies et consolidées par 

l’association SCAL’AIR. 

 Logicoop Montravel 
Faubourg 

Blanchot 
Griscelli 

PM10 

Nombre de mesures 

horaires 
2201 2197 2195 - 

Nombre de valeurs 

horaires manquantes 
7 11 13 - 

Taux de 

représentativité (%) 
99,68 99,50 99,41 - 

SO2 

Nombre de mesures 

horaires 
2201 2200 2199 2207 

Nombre de valeurs 

horaires manquantes 
7 8 9 1 

Taux de 

représentativité (%) 
99,68 99,64 99,59 99,95 

NO2 

Nombre de mesures 

horaires 
2202 2197 2201 - 

Nombre de valeurs 

horaires manquantes 
6 11 7 - 

Taux de 

représentativité (%) 
99,73 99,50 99,68 - 
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II. RESULTATS  
 

A. POUSSIERES EN SUSPENSION (PM10) 
 

1. Rappel des valeurs de référence 

 

 
 
Extrait de l’arrêté n° 2366-2013/ARR/DIMENC du 20 septembre 2013 

 

La période annuelle de référence est l'année civile. 

 

Objectif de qualité : 

30 μg/m3 en moyenne annuelle des concentrations de particules en suspension de diamètre 

aérodynamique inférieur ou égal à 10 micromètres. 

 

 

Seuil de recommandation et d’information : 

50 μg/m3 en moyenne journalière. 

 

 

Seuil d’alerte : 

80 μg/m3 en moyenne journalière 

 

 

Valeurs limites pour la protection de la santé humaine : 

Les valeurs limites pour la protection de la santé humaine sont utilisées pour les concentrations de 

particules en suspension de diamètre aérodynamique inférieur ou égal à 10 micromètres. Elles ne 

s'appliquent qu'à la part des concentrations non liées à des événements naturels. On définit par 

"événements naturels" les événements suivants : éruptions volcaniques, activités sismiques, activités 

géothermiques, feux de terres non cultivées, vents violents ou remise en suspension atmosphérique 

ou transport de particules naturelles provenant de régions désertiques. 

 centile 90,4 (soit 35 jours de dépassement autorisés par année civile de 365 jours) des concentrations 

moyennes journalières sur l'année civile : 50 μg/m3. 

 40 μg/m3 en moyenne annuelle. 
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2. Station de Montravel 

a) Moyennes PM10 et nombre de jours de dépassements : 

 

Montravel 

Moyenne PM10 de la période 

considérée calculée sur des 

moyennes journalières (µg/m
3
) 

Dépassement de l’objectif 

de qualité (30 µg/m
3
 en 

moyenne annuelle) 

Nb dépassement de la 

moy24h ≥50µg/m
3
 

Dépassement de la 

valeur limite pour la 

protection de la santé 

(35j de dépassement 

moy24h ≥50µg/m
3
) 

2008 21 Non 4 Non 

2009 19 Non 4 Non 

2010 17 Non 0 Non 

2011 16 Non 3 Non 

2012 18 Non 3 Non 

2013 16 Non 1 Non 

T1 2014 15 Non 0 Non 

T2 2014 17 Non 0 Non 

T3 2014 21 Non 3 Non 

2014 18 Non 3 Non 

b) Objectifs de qualité (30 μg/m3 en moyenne annuelle):  

 

Pour ce trimestre, la station de Montravel enregistre une concentration moyenne des poussières en 

suspension (PM10) de 21 µg/m3, pour un objectif de qualité annuel à ne pas dépasser de 30 µg/m3.  

 

c) Seuil d’information et de recommandations (50 μg/m3 en moyenne journalière glissante) : 

 

La station de Montravel a enregistré au cours ce trimestre 2 dépassements du seuil d’information et de 

recommandations 50 µg/m3 : 

- 20/07/2014 : l’augmentation des concentrations de PM10 sur la station de Montravel coïncide 

avec le changement d’orientation du vent le 19/07 à 8h00 : passage d’un vent de secteur NW 

(315°) à un vent de secteur WSW (247°), et d’une diminution brutale mais stabilisée de la vitesse 

moyenne du vent (8m/s à 4,5m/s). Aucun évènement remarquable n’est à signaler sur le site 

industriel de Doniambo : fonctionnement de la centrale électrique à 3 tranches, pas de mises à 

l’air libre significatives des fours Demag, marche normale de l’ensemble des installations de 

filtration des poussières. 

- 27/09/2014 : une analyse détaillée de cet épisode est fourni en annexe. Si les émissions en 

provenance du site industriel de Doniambo ont pu contribuées aux valeurs de PM10 

enregistrées les 27 et 28/09, d’autres sources sont à rechercher pour expliquer : 

o Les pics enregistrés les 26/09 alors que les vents favorisaient une dispersion à l’opposé 

de la station de Montravel ; 

o L’intensité de l’ensemble des pics et notamment de celui du 27/09 à 21h (> 400 µg/m3). 

 

d) Seuil d’alerte (80 μg/m3 en moyenne journalière glissante) : 

 

La station de Montravel n’a enregistré au cours de ce trimestre aucun dépassement du seuil d’alerte 

supérieures à 80 µg/m3. 

 

e) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine (35 j de dépassement de 50 μg/m3 en 

moyenne journalière glissante) :  

 

Avec une concentration moyenne journalière maximum des poussières en suspension de 76 µg/m3 le 

27/09/2014, la station de Montravel a enregistré au cours de ce trimestre 2 dépassements supérieurs à  

delphine.gery
Barrer 

delphine.gery
Texte inséré 
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50 µg/m3. Pour autant, les 35 jours de dépassement autorisés par année civile de 365 jours des 

concentrations moyennes journalières supérieures à 50 µg/m3 sur la même année civile, sont toujours 

respectés sur la période des 3 premiers trimestres de l’année. 

 

3. Station de Logicoop 

a) Moyennes PM10 et nombre de jours de dépassements : 

 

Logicoop 

Moyenne PM10 de la période 

considérée calculée sur des 

moyennes journalières (µg/m
3
) 

Dépassement de 

l’objectif de qualité (30 

µg/m
3
 en moyenne 

annuelle) 

Nb dépassement de la 

moy24h ≥50µg/m
3
 

Dépassement de la 

valeur limite pour la 

protection de la santé 

(35j de dépassement 

moy24h ≥50µg/m
3
) 

2008 16 Non 1 Non 

2009 17 Non 3 Non 

2010 15 Non 0 Non 

2011 15 Non 0 Non 

2012 15 Non 0 Non 

2013 15 Non 0 Non 

T1 2014 16 Non 2 Non 

T2 2014 12 Non 0 Non 

T3 2014 13 Non 0 Non 

2014 14 Non 2 Non 

 

b) Objectifs de qualité (30 μg/m3 en moyenne annuelle):  

 

Pour ce trimestre, la station de Logicoop enregistre une concentration moyenne des poussières en 

suspension (PM10) de 13 µg/m3, pour un objectif de qualité annuel à ne pas dépasser de 30 µg/m3. 

 

c) Seuil d’information et de recommandations (50 μg/m3 en moyenne journalière glissante) : 

 

La station de Logicoop n’a enregistré au cours de ce trimestre aucun dépassement du seuil 

d’information et de recommandations. 

 

d) Seuil d’alerte (80 μg/m3 en moyenne journalière glissante): 

 

La station de Logicoop n’a enregistré au cours de ce trimestre aucun dépassement du seuil d’alerte. 

 

e) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine (35 j de dépassement de 50 μg/m3 en 

moyenne journalière glissante) :  

 

Avec une concentration moyenne journalière maximum des poussières en suspension de 29 µg/m3 le 

04/07/2014, la station de Logicoop n’a enregistré au cours de ce trimestre aucun jour de dépassement 

supérieur à 50 µg/m3. Le cumul des 3 premiers trimestres (2 dépassements) est inférieur aux 35 jours 

de dépassement autorisés par année civile. 
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4. Station de Faubourg Blanchot 

a) Moyennes PM10 et nombre de jours de dépassements : 

 

Faubourg 

Blanchot 

Moyenne PM10 de la période 

considérée calculée sur des 

moyennes journalières (µg/m
3
) 

Dépassement de 

l’objectif de qualité (30 

µg/m
3
 en moyenne 

annuelle) 

Nb dépassement de la 

moy24h ≥50µg/m
3
 

Dépassement de la 

valeur limite pour la 

protection de la santé 

(35j de dépassement 

moy24h ≥50µg/m
3
) 

2008 15 Non 0 Non 

2009 16 Non 4 Non 

2010 16 Non 0 Non 

2011 15 Non 0 Non 

2012 14 Non 0 Non 

2013 15 Non 0 Non 

T1 2014 14 Non 0 Non 

T2 2014 15 Non 0 Non 

T3 2014 13 Non 0 Non 

2014 14 Non 0 Non 

 

b) Objectifs de qualité (30 μg/m3 en moyenne annuelle):  

 

Pour ce trimestre, la station de Faubourg Blanchot enregistre une concentration moyenne des 

poussières en suspension (PM10) de 13 µg/m3, pour un objectif de qualité annuel à ne pas dépasser de 

30 µg/m3. 

 

c) Seuil d’information et de recommandations (50 μg/m3 en moyenne journalière glissante) : 

 

La station de Faubourg Blanchot n’a enregistré au cours de ce trimestre aucun dépassement du seuil 

d’information et de recommandations. 

 

d) Seuil d’alerte (80 μg/m3 en moyenne journalière glissante) :: 

 

La station de Faubourg Blanchot n’a enregistré au cours de ce trimestre aucun dépassement du seuil 

d’alerte. 

e) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine (35 j de dépassement de 50 μg/m3 en 

moyenne journalière glissante) :  

 

Avec une concentration moyenne journalière maximum des poussières en suspension de 32 µg/m3 le 

09/07/2014, la station de Faubourg Blanchot n’a enregistré au cours de ce trimestre aucun jour de 

dépassement supérieur à 50 µg/m3.  
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B. DIOXYDE DE SOUFRE 
 

1. Rappel des valeurs de référence 

 

2. Passages en fuel à basse et très basse teneur en soufre 

 

Depuis le 30/07/2014, la centrale thermique de Doniambo fonctionne avec du fuel en très basse teneur 

en soufre (TBTS) en raison de travaux de réfection sur les cuves de stockage. 

 

Au cours du mois de juillet, 16 passages en TBTS ont été comptabilisés, dont : 

 - 8 sur alarmes météo ville (du 01/07 au 30/07). 

 - 2 sur alarmes météo Logicoop (du 01/07 au 30/07). 

 - 5 sur alarmes préventives SO2 des stations de mesure SCAL’AIR (du 01/07 au 30/07). 

 - 1 sur demande SLN (du 01/07 au 30/07). 

 

Pour un total de 75 815 m3 de fuel TBTS consommé. 

 

Extrait de l’arrêté n° 2366-2013/ARR/DIMENC du 20 septembre 2013 

 

La période annuelle de référence est l'année civile et les moyennes horaires sont calculées en 

moyenne glissante sur ¼ d’heure. 

 

Objectifs de qualité : 

50 μg/m3 en moyenne annuelle. 

 

 

Seuil de recommandation et d'information : 

300 μg/m3 en moyenne horaire. 

 

 

Seuil d'alerte : 

500 μg/m3 en moyenne horaire, dépassé pendant trois heures consécutives. 

 

 

Valeurs limites pour la protection de la santé humaine : 

- centile 99,7 (soit 24 heures de dépassement autorisées par année civile de 365 jours) des 

concentrations horaires : 350 μg/m3. 

- centile 99,2 (soit 3 jours de dépassement autorisés par année civile de 365 jours) des 

concentrations moyennes journalières : 125 µg/m3. 
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3. Station de Montravel 

a) Moyennes SO2 et nombre d’heures de dépassements : 

 

 

b) Objectifs de qualité (50 μg/m3 en moyenne annuelle):  

 

Pour ce trimestre, la station de Montravel enregistre une concentration moyenne en dioxyde de soufre 

de 5 µg/m3 pour un objectif de qualité de 50 µg/m3 en moyenne annuelle. 

 

c) Seuil d’information et de recommandations (300 µg/m3 en moyenne horaire glissante) : 

 

La station de Montravel a enregistré 3 dépassements du seuil d’information et de recommandations de 

300 µg/m3 le 08/07/2014 de 2h et le 27/09/2014 de 1h. 

- Le 08/07, la direction du vent est de secteur Ouest tout au long de la journée, avec des vents de 

vitesse moyenne autour de 3 m/s. A partir de 13h30, les vents se stabilisent de secteur SO 

(225°), et favorisant la concentration des rejets provenant du site de Doniambo au niveau du 

quartier de Montravel. Fin de dépassement à partir  16h30 avec la diminution de la vitesse du 

vent (< 2 m/s). Ce jour-là, la centrale électrique de Doniambo était alimentée en combustible 

TBTS. 

- Le 27/09, les vents de secteur Est s’orientent de secteur Ouest. A partir de 8h30, le vent est 

stable de secteur SO (250°) avec une vitesse moyenne comprise entre 1 à 2 m/s favorisant la 

concentration des émissions de la centrale électrique vers le quartier de Montravel. Fin de 

dépassement à partir de 10h30 suite à des vents (secteur SO – 200 à 225°) et de vitesse (entre 2 

et 3 m/s). 

L’ensemble des éléments d’analyse de l’épisode sont fournis en annexe. 

 

d) Seuil d'alerte (500 µg/m3 en moyenne horaire glissante, dépassé pendant 3 heures 

consécutives) : 

 

Le seuil d’alerte n’a pas été dépassé au cours de ce trimestre sur la station de Montravel. 

 

e) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine (24 heures de dépassement de 350 μg/m3 

des concentrations horaires pleines et 3 jours de dépassement de 125 μg/m3 des concentrations 

moyennes journalières) :  

 

Montravel 

Moyennes SO2 

de la période 

considérée 

calculées sur des 

moyennes 

horaires (µg/m3) 

Dépassement 

Objectif qualité 

(50µg/m3 en 

moyenne 

annuelle) 

Nb dépassement 

de la moyhoraire 

≥300µg/m
3
 

Dépassement du 

seuil d’alerte 

(moyhoraire ≥ 

500µg/m3333, , , , durant 

3h consécutives) 

Nb heure 

≥350µg/m3 

Nb jour 

≥125µg/m3 

2008 5 Non 32 1 23 1 

2009 4 Non 24 1 21 3 

2010 3 Non 3 0 1 0 

2011 4 Non 8 0 5 0 

2012 4 Non 12 0 8 0 

2013 5 Non 31 1 20 1 

T1 2014 1 Non 0 0 0 0 

T2 2014 2 Non 1 0 1 0 

T3 2014 5 Non 3 0 1 0 

2014 3 Non 4 0 2 0 
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Avec une concentration moyenne journalière maximum de 58 µg/m3 au cours de trimestre, il n’a été 

enregistré aucun dépassement de la valeur limite journalière de 125 µg/m3. 

 

Avec une concentration horaire maximum de 457 µg/m3 au cours de trimestre, il a été enregistré un 

dépassement d’une heure de la valeur limite horaire de 350 µg/m3. En cumul sur les 3 premiers 

trimestres, les 24 heures de dépassement autorisées par année civile sont respectées. 

 

4. Station de Logicoop 

a) Moyennes SO2 et nombre d’heures de dépassements : 

 

Logicoop 

Moyennes SO2 de la 

période considérée 

calculées sur des 

moyennes horaires 

(µg/m3) 

Dépassement 

Objectif qualité 

(50µg/m3 en 

moyenne annuelle) 

Nb dépassement 

de la moyhoraire 

≥300µg/m
3
 

Dépassement du 

seuil d’alerte 

(moyhoraire ≥ 

500µg/m3333, , , , 
durant 3h 

consécutives) 

Nb heure 

≥350µg/m3 

Nb jour 

≥125µg/m3 

2008 10 Non 30 0 1 3 

2009 10 Non 22 0 11 3 

2010 7 Non 8 0 4 0 

2011 8 Non 5 0 2 1 

2012 7 Non 0 0 0 0 

2013 8 Non 1 0 1 0 

T1 2014 11 Non 0 0 0 0 

T2 2014 5 Non 0 0 0 0 

T3 2014 7 Non 0 0 0 0 

2014 8 Non 0 0 0 0 

b) Objectifs de qualité (50 μg/m3 en moyenne annuelle):   

 

Pour ce trimestre, la station de Logicoop enregistre une concentration moyenne en dioxyde de soufre 

de 7 µg/m3 pour un objectif de qualité de 50 µg/m3 en moyenne annuelle. 

 

c) Seuil d’information et de recommandations (300 µg/m3 en moyenne horaire glissante) : 

 

La station de Logicoop n’a enregistré aucun dépassement du seuil d’information  et de 

recommandations. 

 

d) Seuil d'alerte (500 µg/m3 en moyenne horaire glissante, dépassé pendant 3 heures 

consécutives) : 

 

Le seuil d’alerte n’a pas été dépassé au cours de ce trimestre sur la station de Logicoop. 

 

e) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine (24 heures de dépassement de 350 μg/m3 

des concentrations horaires pleines et 3 jours de dépassement de 125 μg/m3 des concentrations 

moyennes journalières) :  

 

Avec une concentration moyenne journalière maximum de 58 µg/m3 au cours de trimestre, il n’a été 

enregistré aucun dépassement de la valeur limite journalière de 125 µg/m3. 

 

Avec une concentration horaire maximum de 163 µg/m3 au cours de trimestre, il n’a été enregistré 

aucun dépassement de la valeur limite horaire de 350 µg/m3. 
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5. Station de Griscelli 

a) Moyennes SO2 et nombre d’heures de dépassements : 

 

Griscelli 

Moyennes SO2 de la 

période considérée 

calculées sur des 

moyennes horaires 

(µg/m3) 

Dépassement 

Objectif qualité 

(50µg/m3 en 

moyenne annuelle) 

Nb dépassement 

de la moyhoraire 

≥300µg/m
3
 

Dépassement du 

seuil d’alerte 

(moyhoraire ≥ 

500µg/m3333, , , , 

durant 3h 

consécutives) 

Nb heure 

≥350µg/m3 

Nb jour 

≥125µg/m3 

2008 - Non 23 3 22 0 

2009 - Non 0 0 0 0 

2010 3 Non 5 0 3 0 

2011 6 Non 33 0 28 1 

2012 6 Non 37 5 31 2 

2013 3 Non 13 0 8 1 

T1 2014 3 Non 1 0 0 0 

T2 2014 2 Non 0 0 0 0 

T3 2014 4 Non 4 0 1 0 

2014 3 Non 5 0 1 0 

b) Objectifs de qualité (50 μg/m3 en moyenne annuelle) :  

 

Pour ce trimestre, la station de Griscelli enregistre une concentration moyenne en dioxyde de soufre de 

4 µg/m3 pour un objectif de qualité de 50 µg/m3 en moyenne annuelle. 

 

c) Seuil d’information  et de recommandations (300 µg/m3 en moyenne horaire glissante) : 

 

La station de Griscelli a enregistré 4 dépassements du seuil d’information  et de recommandations à au 

cours de ce trimestre : 

- 07/07/2014 : dépassement sous des conditions de vent stables de secteur NO et avec une 

vitesse soutenue (7 m/s en pointe) alors que la centrale électrique fonctionne en TBTS sur 3 

tranches (soit environ 120 MW maximum). 

- 04/09/2014 : dépassement sous des conditions de vent stables de secteur NO avec un 

accroissement de la vitesse (de 3 à 5-6 m/s) qui favorise l’augmentation de la concentration en 

SO2 sur la station de Griscelli. La centrale électrique fonctionne en TBTS sur 4 tranches avec une 

puissance moyenne de 122 MW durant l’épisode de pollution. 

L’ensemble des éléments d’analyse de l’épisode sont fournis en annexe. 

 

d) Seuil d'alerte (500 µg/m3 en moyenne horaire glissante, dépassé pendant 3 heures 

consécutives) :  

 

Le seuil d’alerte n’a pas été dépassé au cours de ce trimestre sur la station de Griscelli. 

 

e) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine (24 heures de dépassement de 350 μg/m3 

des concentrations horaires pleines et 3 jours de dépassement de 125 μg/m3 des concentrations 

moyennes journalières) :  

 

Avec une concentration moyenne journalière maximum de 27 µg/m3 au cours de trimestre, il n’a été 

enregistré aucun dépassement de la valeur limite journalière de 125 µg/m3. 
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Avec une concentration horaire maximum de 428 µg/m3 au cours de trimestre, il a été enregistré un 

dépassement d’une heure de la valeur limite horaire de 350 µg/m3. En cumul sur les 3 premiers 

trimestres, les 24 heures de dépassement autorisées par année civile sont respectées.  

 

6. Station de Faubourg Blanchot 

a) Moyennes SO2 et nombre d’heures de dépassements : 

 

Faubourg 

Blanchot 

Moyennes SO2 de la 

période considérée 

calculées sur des 

moyennes horaires 

(µg/m3) 

Dépassement 

Objectif qualité 

(50µg/m3 en 

moyenne annuelle) 

Nb dépassement 

de la moyhoraire 

≥300µg/m
3
 

Nb de 

dépassement 

≥500µg/m3 

(durant 3h 

consécutives) 

Nb heure 

≥350µg/m3 

Nb jour 

≥125µg/m3 

2010 2 Non 1 0 0 0 

2011 3 Non 2 0 0 0 

2012 3 Non 0 0 0 0 

2013 2 Non 1 0 0 0 

T1 2014 0 Non 0 0 0 0 

T2 2014 1 Non 0 0 0 0 

T3 2014 2 Non 0 0 0 0 

2014 1 Non 0 0 0 0 

 

b) Objectifs de qualité (50 μg/m3 en moyenne annuelle):  

 

Pour ce trimestre, la station de Faubourg Blanchot enregistre une concentration moyenne en dioxyde de 

soufre de 2 µg/m3 pour un objectif de qualité de 50 µg/m3 en moyenne annuelle. 

 

c) Seuil d’information  et de recommandations (300 µg/m3 en moyenne horaire glissante) : 

 

La station de Faubourg Blanchot n’a enregistré aucun dépassement du seuil d’information  et de 

recommandations. 

 

d) Seuil d'alerte (500 µg/m3 en moyenne horaire glissante, dépassé pendant 3 heures 

consécutives) :  

 

Le seuil d’alerte n’a pas été dépassé au cours de ce trimestre sur la station de Faubourg Blanchot. 

 

e) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine (24 heures de dépassement de 350 μg/m3 

des concentrations horaires pleines et 3 jours de dépassement de 125 μg/m3 des concentrations 

moyennes journalières) : 

 

Avec une concentration moyenne journalière maximum de 23 µg/m3 au cours de trimestre, il n’a été 

enregistré aucun dépassement de la valeur limite journalière de 125 µg/m3. 

 

Avec une concentration horaire maximum de 179 µg/m3 au cours de trimestre, il n’a été 

enregistré aucun dépassement de la valeur limite horaire de 350 µg/m3. 
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C. DIOXYDE D’AZOTE 

1. Rappel des valeurs de référence 

Extrait de l’arrêté n° 2366-2013/ARR/DIMENC du 20 septembre 2013 

 

La période annuelle de référence est l'année civile. 

 

Les moyennes horaires sont calculées en moyenne glissante sur ¼ d’heure. 

 

 

Objectif de qualité : 

40 μg/m3 en moyenne annuelle. 

 

 

Seuil de recommandation et d'information : 

200 μg/m3 en moyenne horaire. 

 

 

Seuils d'alerte : 

400 μg/m3 en moyenne horaire. 

 

200 μg/m3 en moyenne horaire si la procédure d'information et de recommandation pour le dioxyde 

d'azote a été déclenchée la veille et le jour même et que les prévisions font craindre un nouveau 

risque de déclenchement pour le lendemain. 

 

Valeurs limites pour la protection de la santé humaine : 

- centile 99,8 (soit 18 heures de dépassement autorisées par année civile de 365 jours), calculé à 

partir des valeurs moyennes par heure ou par périodes inférieures à l'heure, prises sur toute 

l'année, égal à 200 μg/m3. 

- 40 μg/m3 en moyenne annuelle. 

 
 



Contrôle de la Qualité de l’Air - Rapport du 3ème trimestre 2014 

Page 13 

2. Station de Montravel 

a) Moyennes NO2 et nombre d’heures de dépassements : 

 

Montravel 

Moyennes NO2 de la 

période considérée 

calculées sur des 

moyennes horaires 

(µg/m3) 

Dépassement Objectif 

qualité (40µg/m3 en 

moyenne annuelle) 

Nb dépassement de la 

moyhoraire ≥200µg/m3 

Nb dépassement de la 

moyhoraire ≥400µg/m3 

2008 6 Non 0 0 

2009 7 Non 0 0 

2010 6 Non 0 0 

2011 6 Non 0 0 

2012 6 Non 0 0 

2013 7 Non 0 0 

T1 2014 3 Non 0 0 

T2 2014 7 Non 0 0 

T3 2014 10 Non 0 0 

2014 7 Non 0 0 

 

b) Objectif de qualité (40 μg/m3 en moyenne annuelle):  

 

La station de Montravel a enregistré ce trimestre une concentration moyenne en dioxyde d’azote (NO2) 

de 10 µg/m3 pour un objectif annuel de qualité de 40 µg/m3. 

 

c) Seuil de recommandation et d'information (200 µg/m3 en moyenne horaire glissante) :  

 

Le seuil d’information et de recommandations de 200 µg/m3 en moyenne horaire pour le dioxyde 

d’azote n’a pas été dépassé sur la station de Montravel. 

 

d) Seuils d'alerte (400 µg/m3 en moyenne horaire glissante) : 

 

Le seuil d’alerte de 400 µg/m3 en moyenne horaire pour le dioxyde d’azote n’a pas été dépassé sur la 

station de Montravel. 

 

e) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine (18 heures de dépassement de 200 µg/m3 

des valeurs moyennes par heure ou par périodes inférieures à l’heure): 

 

Avec une concentration moyenne journalière maximum en dioxyde d’azote (NO2) de 21 µg/m3, le 

27/08, la station de Montravel n’a enregistré au cours de ce trimestre aucun jour de dépassement 

supérieur à 200 µg/m3. 
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3. Station de Logicoop 

a) Moyennes NO2 et nombre d’heures de dépassements : 

 

Logicoop 

Moyennes NO2 de la 

période considérée 

calculées sur des 

moyennes horaires 

(µg/m3) 

Dépassement Objectif 

qualité (40µg/m3 en 

moyenne annuelle) 

Nb dépassement de la 

moyhoraire ≥200µg/m3 

Nb dépassement de la 

moyhoraire ≥400µg/m3 

2008 4 Non 0 0 

2009 5 Non 0 0 

2010 4 Non 0 0 

2011 4 Non 0 0 

2012 6 Non 0 0 

2013 6 Non 0 0 

T1 2014 4 Non 0 0 

T2 2014 6 Non 0 0 

T3 2014 7 Non 0 0 

2014 7 Non 0 0 

 

b) Objectif de qualité (40 μg/m3 en moyenne annuelle) :  

 

La station de Logicoop a enregistré ce trimestre une concentration moyenne en dioxyde d’azote (NO2) 

de 7 µg/m3 pour un objectif annuel de qualité de 40 µg/m3. 

 

c) Seuil de recommandation et d'information (200 µg/m3 en moyenne horaire glissante) : 

 

Le seuil d’information et de recommandations de 200 µg/m3 en moyenne horaire pour le dioxyde 

d’azote n’a pas été dépassé sur la station de Logicoop. 

 

d) Seuils d'alerte (400 µg/m3 en moyenne horaire glissante) : 

 

Le seuil d’alerte de 400 µg/m3 en moyenne horaire pour le dioxyde d’azote n’a pas été dépassé sur la 

station de Logicoop. 

 

e) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine (18 heures de dépassement de 200 µg/m3 

des valeurs moyennes par heure ou par périodes inférieures à l’heure): 

 

Avec une concentration moyenne journalière maximum en dioxyde d’azote (NO2) de 17 µg/m3, le 

01/09, la station de Logicoop n’a enregistré au cours de ce trimestre aucun jour de dépassement 

supérieur à 200 µg/m3. 
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4. Station de Faubourg Blanchot 

a) Moyennes NO2 et nombre d’heures de dépassements : 

 

Faubourg Blanchot 

Moyennes NO2 de la 

période considérée 

calculées sur des 

moyennes horaires 

(µg/m3) 

Dépassement Objectif 

qualité (40µg/m3 en 

moyenne annuelle) 

Nb dépassement de la 

moyhoraire ≥200µg/m3 

Nb dépassement de la 

moyhoraire ≥400µg/m3 

2008 5 Non 0 0 

2009 5 Non 0 0 

2010 4 Non 0 0 

2011 5 Non 0 0 

2012 5 Non 0 0 

2013 4 Non 0 0 

T1 2014 2 Non 0 0 

T2 2014 7 Non 0 0 

T3 2014 11 Non 0 0 

2014 7 Non 0 0 

 

b) Objectif de qualité (40 μg/m3 en moyenne annuelle):  

 

La station de Faubourg Blanchot a enregistré ce trimestre une concentration moyenne en dioxyde 

d’azote (NO2) de 11 µg/m3 pour un objectif annuel de qualité de 40 µg/m3. 

 

c) Seuil de recommandation et d'information (200 µg/m3 en moyenne horaire glissante) :  

 

Le seuil d’information et de recommandations de 200 µg/m3 en moyenne horaire pour le dioxyde 

d’azote n’a pas été dépassé sur la station de Logicoop. 

 

d) Seuils d'alerte (400 µg/m3 en moyenne horaire glissante) : 

 

Le seuil d’alerte de 400 µg/m3 en moyenne horaire pour le dioxyde d’azote n’a pas été dépassé sur la 

station de Faubourg Blanchot. 

e) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine (18 heures de dépassement de 200 µg/m3 

des valeurs moyennes par heure ou par périodes inférieures à l’heure): 

 

Avec une concentration moyenne journalière maximum en dioxyde d’azote (NO2) de 23 µg/m3, le 

09/07, 11/07 et le 27/08, la station de Faubourg Blanchot n’a enregistré au cours de ce trimestre aucun 

jour de dépassement supérieur à 200 µg/m3. 
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III. ANNEXES 
 

 

- Représentation graphique des valeurs moyennes journalières en PM10 et SO2 des 

stations de mesures de : 

o LOGICOOP 

o MONTRAVEL 

o GRISCELLI 

o FAUBOURG BLANCHOT 

 

- Rapport d’analyse SLN suite à pollution de l’air 
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Rapport d’analyse SLN suite au dépassement SO2 du 08/07/2014 sur Montravel   

 

 
 
Suite au dépassement du seuil d'information SO2  dans le mardi 08 juillet 2014 sur la station de Montravel, veuillez 

trouver ci-dessous les éléments d'analyse. 

 

Chronologie des évènements : 

• 08/07 de 14h00 à 15h00: dépassement du seuil d’information SO2 avec une valeur de 329 µg/m3 en 

moyenne horaire. 

• 08/07 de 15h00 à 16h00 : concentration SO2 varie entre 400 et 450 µg/m3 

• 08/07 à 15h30 : atteinte du pic SO2 avec 534 µg/m3 

• 08/07 à 16h30 : fin du dépassement avec une valeur de 248 µg/m3 en moyenne horaire. 

 

 

Eléments d’analyse : 

• Conditions météorologiques  

o Le 08/07, les conditions météorologiques (direction et vitesse du vent) se sont maintenues de secteur 

Ouest tout au long de la journée, avec des vents de vitesse moyenne autour de 3 m/s. 

o A 13h30, les vents se stabilisent de secteur SO (225°), la vitesse moyenne restant aux alentours de 3 

m/s pendant cette période, favorisant la concentration des rejets provenant du site de Doniambo au 

niveau du quartier de Montravel. 

o Le dépassement prend fin à 16h30 avec la diminution de la vitesse du vent (< 2 m/s) qui s’orientent de 

secteur O-OSO (270° - 250°). 

• Conditions de process  

o Le 8 juillet, la centrale électrique de Doniambo était alimentée en combustible TBTS. 

o Depuis le début de la semaine, la centrale électrique fonctionne sur 3 tranches (arrêt programmé 

de B4) soit environ 120 MW maximum. 

 

Ci-joint le graphe de l'ensemble des éléments. 

 

Cordialement, 

 

 

 

 

 

 Frederic BART 
Chef du Département Environnement
Société Le Nickel - SLN 
Tél : +687 24 55 59 
Mobile : +687 79 94 01 
Courriel : F.BART@eramet-sln.nc 
Site internet : www.sln.nc 
Page Facebook : SLN - Le Nickel 
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Rapport d’analyse SLN suite au dépassement SO2 du 07/07/2014 sur Griscelli  
 

 
Bonjour, 

Suite au dépassement du seuil d'information SO2  dans la nuit du lundi 07 au mardi 08 juillet 2014 sur la station de 

Griscelli, veuillez trouver ci-dessous les éléments d'analyse. 

Chronologie des évènements : 

• 07/07 à 16h03 : déclenchement de l’alerte préventive sur conditions météorologiques (293 ° et 3.3 m/s) 

• 07/07 à 22h33 : dépassement du seuil d’alerte préventive SO2 (200 µg/m3) sur la station de Griscelli avec 

319 µg/m3. 

• 07/07 à 22h45 : atteinte du pic SO2 avec 333 µg/m3. 

• 07/07 à 23h15: dépassement du seuil d’information SO2 avec une valeur de 313 µg/m3 en moyenne horaire. 

• 07/07 à 23h30: fin du dépassement avec une valeur de 284 µg/m3 en moyenne horaire. 

Eléments d’analyse : 

• Conditions météorologiques  

o En fin d’après-midi du 07/07, les conditions météorologiques (direction et vitesse du vent) 

déclenchent l’alarme météo ville à 16h03 et se maintiennent en direction de la vallée du tir 

jusqu’en début de matinée le 08/07. 

o De 22h00 (07/07) à 01h15 (08/07), les vents sont stables de secteur NO (315°) accompagnés d’une 

augmentation de la vitesse moyenne (max = 6.94 m/s) favorisant une concentration des émissions 

de la centrale électrique en direction de la Vallée du Tir.  

o A partir de 04h30 le 08/07, les vents s’orientent progressivement de secteur O-OSO (270° - 250°) 

avec une diminution de la vitesse moyenne du vent (~3 m/s) entraînant une chute de la 

concentration en SO2 sur Griscelli. 

 

• Conditions de process  

o Les 7 et 8 juillet, la centrale électrique de Doniambo était alimentée en combustible TBTS. 

o Depuis le début de la semaine, la centrale électrique fonctionne sur 3 tranches (arrêt programmé 

de B4) soit environ 120 MW maximum. 

 

Ci-joint le graphe de l'ensemble des éléments. 

 

Cordialement 

 

 

 

 

 Frederic BART 
Chef du Département Environnement
Société Le Nickel - SLN 
Tél : +687 24 55 59 
Mobile : +687 79 94 01 
Courriel : F.BART@eramet-sln.nc 
Site internet : www.sln.nc 
Page Facebook : SLN - Le Nickel 
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Rapport d’analyse SLN suite au dépassement PM10 du 20/07/2014 sur Montravel   
 

 
 

Bonjour, 

 

Dans le secteur de Montravel, une augmentation des concentrations en PM10 a été enregistrée tous les quarts 

d’heure le 19 juillet à partir de 9h00. 

Le seuil d'information et de recommandations (fixé à 50 µg/m3 en moyenne sur 24 heures glissante) est dépassé le 

20 juillet à 6h00, avec une valeur de 50,5 μg/m3.  

La valeur  maximum de la moyenne sur 24h glissante est atteint à 9h00 avec 54,9 g/m3.  

Le dépassement prend fin le même jour à 12h avec une valeur moyenne horaire sur 24h glissante enregistrée de 48 

μg/m3. 

La période du dépassement est de 6h en cumul. 

 

Eléments d’analyse sur la période du 19 au 20 juillet 2014 

• Conditions météorologiques  

o L’augmentation des concentrations de PM10 coïncide avec le changement d’orientation du vent le 

19/07 à 8h00 : passage d’un vent de secteur NW (315°) à un vent de secteur WSW (247°), et d’une 

diminution brutale mais stabilisée de la vitesse moyenne du vent : 8m/s à 4,5m/s. 

o La baisse des concentrations en PM10 survient principalement avec le passage à un vent de secteur 

NNE (22,5°). 

 

• Conditions de process 

o Aucun évènement remarquable n’est à signaler sur le site industriel de Doniambo. 

� La centrale électrique fonctionne à 3 tranches depuis le 03 juillet. 

� L’alimentation de la centrale électrique s’effectuait en fuel TBTS depuis le 18/07 à 15h00 et 

s’est poursuivie durant toute la période. 

� L’analyse des quantités de poussières rejetées à l’occasion des mises à l’air libre des fours 

DEMAG n’indiquent pas d’évènement majeur susceptible d’expliquer l’épisode de 

pollution (182 kg rejetés sur la période). 

� L’ensemble des installations (pré-séchage et calcination notamment) a présenté une 

marche normale.  

 

Le graphique ci-joint porte l'ensemble des éléments 

 

Cordialement, 

 

 

 

 

 Frederic BART 
Chef du Département Environnement
Société Le Nickel - SLN 
Tél : +687 24 55 59 
Mobile : +687 79 94 01 
Courriel : F.BART@eramet-sln.nc 
Site internet : www.sln.nc 
Page Facebook : SLN - Le Nickel 
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Rapport d’analyse SLN suite au dépassement SO2 du 04/09/2014 sur Griscelli    
 

 
 

Bonjour, 

 

Suite au dépassement du seuil d'information SO2  le jeudi 4 septembre 2014 sur la station de Griscelli, veuillez 

trouver ci-dessous les éléments d'analyse. 

 

Chronologie des évènements : 

• 03/09 à 20h04 : déclenchement de l’alerte préventive sur conditions météorologiques (315 ° +   3.1 m/s) 

• 04/09 à 03h30 : dépassement du seuil d’information SO2 (>300 µg/m3 sur 1h glissante) sur la station de 

Griscelli avec 320 µg/m3. 

• 04/09 à 03h45 : atteinte du pic SO2 avec 545 µg/m3. 

• 04/09 à 05h30: fin de l’épisode dépassement avec une valeur de 284 µg/m3 en moyenne horaire. 

o Nombre d’heure de dépassement : 3 

o Concentration maxi sur moyenne quart-horaire : 545 µg/m3 

o Concentration maxi sur moyenne horaires glissantes : 428 µg/m3 

o Concentration moyenne journalière : 94 µg/m3 

 

Eléments d’analyse : 

• Conditions météorologiques  

o Dans la nuit du 03 au 04/09, le vent est stable de secteur NO avec une vitesse comprise entre 3 à 4 

m/s. La concentration moyenne enregistrée en SO2 sur la station de Griscelli est de l’ordre de 20 à 

30 µg/m3. 

o Le 04/09, à partir de 1h, la vitesse du vent augmente rapidement (de 3 à 5-6,5 m/s), l’orientation 

restant de secteur NO, favorisant une concentration des émissions de la centrale électrique en 

direction de la Vallée du Tir.  

o L’augmentation de la concentration en SO2 sur la station de Griscelli se corrèle bien avec 

l’accroissement de la vitesse du vent. 

o Les concentrations en SO2 chutent significativement à partir de 9h30 avec la réorientation des 

vents (secteur O à SO) et la diminution de leur vitesse (autour de 3 m/s). 

• Conditions de process  

o La journée du 04/09, la centrale électrique fonctionne sur 4 tranches avec une puissance moyenne 

de 140 MW. Durant la période de dépassement (entre 1h et 6h), la puissance moyenne était de 122 

MW. 

o La centrale électrique de Doniambo est alimentée en combustible TBTS depuis le 30 juin dans le 

cadre de travaux sur les réservoirs de stockage de fuel. 

Le graphe ci-joint rassemble l'ensemble des éléments. 

Cordialement, 
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Rapport d’analyse SLN suite au dépassement SO2 du 26/09/2014 sur Montravel   
 

 
 

Bonjour, 

 

Suite au dépassement du seuil d'information SO2  le samedi 27 septembre 2014 sur la station de Montravel, 

veuillez trouver ci-dessous les éléments d'analyse. 

 

Chronologie des évènements : 

• 27/09 à partir de 9h30 : montée rapide de la concentration en SO2 de 7 µg/m3 à 9h30 jusqu’à 479 µg/m3 à 

10h30 (valeur maxi enregistrée) 

• 27/09 à 10h30 : dépassement du seuil d’information SO2 (>300 µg/m3 sur 1h glissante) sur la station de 

Montravel avec 320 µg/m3 en moyenne horaire glissante. 

• 27/09 à 10h45 : fin de l’épisode dépassement avec une valeur de 279 µg/m3 en moyenne horaire. 

o Nombre d’heure de dépassement : 1 

o Concentration maxi sur moyenne quart-horaire : 479 µg/m3 

o Concentration maxi sur moyenne horaires glissantes : 353 µg/m3 

o Concentration moyenne journalière : 23 µg/m3 

 

 

Eléments d’analyse : 

• Conditions météorologiques  

o En début de matinée, les vents de secteur Est s’orientent de secteur Ouest. 

o A partir de 8h30, le vent est stable de secteur SO (250°) avec une vitesse moyenne comprise entre 

1 à 2 m/s favorisant la concentration des émissions de la centrale électrique vers le quartier de 

Montravel.  

o L’augmentation rapide de la concentration en SO2 sur la station de Montravel se corrèle bien avec 

cette orientation du vent. 

o Les concentrations en SO2 chutent rapidement à partir de 10h30 avec la stabilisation des vents 

(secteur SO – 200 à 225°) l’augmentation de sa vitesse (entre 2 et 3 m/s). 

 

• Conditions de process  

o La journée du 27/09, la centrale électrique fonctionnait sur 4 tranches avec une puissance moyenne 

de 153 MW durant la période de dépassement (entre 9h et 12h). 

o La centrale électrique de Doniambo est alimentée en combustible TBTS depuis le 30 juin dans le 

cadre de travaux sur les réservoirs de stockage de fuel. 

 

Le graphe ci-joint rassemble l'ensemble des éléments. 

 

Cordialement, 

 

 

 

 Frederic BART 
Chef du Département Environnement
Société Le Nickel - SLN 
Tél : +687 24 55 59 
Mobile : +687 79 94 01 
Courriel : F.BART@eramet-sln.nc 
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Page Facebook : LeNickel.SLN 
 
 

 
 



Contrôle de la Qualité de l’Air - Rapport du 3ème trimestre 2014 

Page 34 

 
 

 
 

 



Contrôle de la Qualité de l’Air - Rapport du 3ème trimestre 2014 

Page 35 

Rapport d’analyse SLN suite au dépassement PM10 du 08/07/2014 sur Montravel   
 

 
 

 

Bonjour, 

 

Suite au dépassement du seuil d'information PM10 du samedi 27 et dimanche 28 septembre 2014 sur la station de 

Montravel, veuillez trouver ci-joint : 

• Le bulletin SCALAIR correspondant 

• Une analyse détaillée de 7 tranches horaires couvrant la période du 26 au 29 septembre 2014. 

• Les éléments d’informations reportés sur un graphe. 

 

Durant cette période, aucune anomalie susceptible d’affecter la qualité de l’air n’a été observée sur le site de 

Doniambo. 

On notera concernant les principaux contributeurs de rejets atmosphériques : 

- Fours DEMAG : 4 ouvertures sur la période du 26 au 28/09 pour un tonnage cumulé de 79 kg. 

- Calcination : aucune anomalie enregistrée sur les 3 cheminées de la calcination avec une opacité moyenne 

journalière < 10 mg/Nm3 

- Préséchage : 

o 1 dépassement de la valeur limite d’opacité suite à des valeurs élevées en soirée du 26/09 à 

l’occasion d’un redémarrage de tube. Durant cette période, les vents étaient orientées de secteur 

ESE favorisant une dispersion des émissions industrielles vers la presqu’île de Ducos. 

o Un fonctionnement normal les jours suivants (opacité moyenne journalière < 20 mg/Nm3) 

 

En conclusion, si les émissions en provenance du site industriel de Doniambo ont pu contribuées aux valeurs de 

PM10 enregistrées les 27 et 28/09, d’autres sources sont à rechercher pour expliquer : 

- Les pics enregistrés les 26/09 alors que les vents favorisaient une dispersion à l’opposé de la station de 

Montravel ; 

- L’intensité de l’ensemble des pics et notamment de celui du 27/09 à 21h (> 400 µg/m3) 

 

Cordialement, 

   

 

 

 

 

 Frederic BART 
Chef du Département Environnement
Société Le Nickel - SLN 
Tél : +687 24 55 59 
Mobile : +687 79 94 01 
Courriel : F.BART@eramet-sln.nc 
Site internet : www.sln.nc 
Page Facebook : LeNickel.SLN 
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